
 VENDREDI 18 AVRIL 2025 | 8H30 - 12H30

Prise en charge de l’HTA, nouvelles
recommandations

Référence DPC : 57202425647, Session 25.008
Public et indemnisation DPC : Médecin généraliste (360€)

Comment s'inscrire ?
Rendez-vous sur www.agencedpc.fr, rubrique Professionnels de santé (en haut de l'écran).
Votre identi/cation se fait sur la partie droite de l'écran :
1- Vous n'avez pas encore de compte DPC

Cliquez sur CRÉER UN COMPTE et saisissez vos informations personnelles puis laissez-vous guider.
Pensez à vous munir d'un RIB au format PDF pour renseigner vos informations financières et ainsi bénéficier de la prise en charge de vos frais

pédagogiques par l'ANDPC et d'une indemnisation
2- Vous avez déjà un compte DPC

Saisissez votre identifiant et mot de passe puis cliquez sur SE CONNECTER.
Cliquez sur le menu Inscription puis sur Recherche une action / S'inscrire. À gauche de l'écran, entrez la référence de l'action à 11 chiffres dans la case

prévue à cet effet (ex: 57202425647), puis cliquez sur Rechercher. Après vérification cliquez sur le titre de la formation (en bleu), cliquez sur DÉTAIL, puis
LISTE SESSIONS en haut de l'écran. Séléctionnez le numéro de session de votre choix, puis cliquer sur S'inscrire et valider.
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Docteur Jérôme CORRE
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Informations et inscriptions :
Devaki PAPAMA - Responsable La Réunion
0692663664 - d.papama@eduprat.fr
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